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Etablissement d’accueil
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Nouveau fonctionnement : l’application interroge désormais la base de données nationale SIREN pour trouver les établissements français.
(mise à jour automatique des fiches)

Conséquence pour les étudiants ➔ nouvelles pratiques

• Création : 

➢ Etablissements français : interdite

➢ Etablissements étrangers : autorisée

➢ Services d’accueil et contacts (français comme étrangers) : autorisée

• Modification : 

➢ Etablissements français : interdite

➢ Etablissements étrangers existants : interdite 

➢ Etablissement étranger créé par l’étudiant :  autorisée

➢ Services d’accueil et contacts existants (français comme étrangers) : interdite

➢ Services d’accueil et contacts créés par l’étudiant (français comme étrangers) : autorisée

➔ Meilleure fiabilisation des informations reportées sur les conventions et éviter l’écrasement des données a postériori.

Rappel pour les gestionnaires : Ne JAMAIS modifier un service existant (sauf faute de frappe) car cela impacte les conventions d’autres étudiants.
 
NB :  La création /modification pour les établissements français est toujours possible pour les gestionnaires et la DFE.

Etablissement d’accueil
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Rechercher un établissement d’accueil

Grâce aux champs de recherche (n° de SIRET, raison sociale, …) recherchez 
l’établissement d’accueil où le stage sera effectué.

La recherche via le n° de SIRET est à privilégier pour les établissements français 
elle permet d’éviter les erreurs.
La recherche par pays peut être pertinente pour les établissements étrangers.

Le bouton reste présent mais le pays France n’est plus disponible dans la fiche 
de création d’établissement pour les étudiants.
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Modification – Etablissement d’accueil français

Désormais le bouton
 « changer d’établissement » est rajouté.

Il ouvre les champs de recherche.

Les étudiants ne peuvent plus modifier 
une fiche d’établissement français 

ou 
une fiche d’établissement étranger 

créée par quelqu’un d’autre.
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Choix du représentant de l’établissement d’accueil

Esup Stage propose automatiquement les personnes déjà reliées à l’entreprise. 
Dans le cas d’une création d’entreprise le seul choix proposé sera le tuteur.

S’il n’est pas le représentant de l’établissement d’accueil vous devez le créer.

1- Chercher dans le ou les services disponibles le représentant de l’établissement et le sélectionner

1

2

3

1

S’il n’existe pas vous avez 2 possibilités :

3- Créer le représentant au sein d’un service existant (exemple le service d’accueil du stagiaire)

2

3

2- Créer le service du représentant (exemple « Ressources Humaines ») puis le représentant

Ne JAMAIS modifier la fiche d’un représentant 
d’établissement d’accueil existant (sauf faute de frappe)

car cela impacte les conventions d’autres étudiants.

!



8

Exports
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Le fonctionnement des exports est affiné.

• Désormais on peut choisir les données que l’on souhaite voir apparaître dans le fichier Excel avant export.

• Les données « stage » et les données « établissement » sont dans le même onglet. 

Exports
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Rappel : Afin d’alléger votre fichier vous pouvez filtrer en amont via les champs de recherche

Penser à choisir l’année universitaire avant de lancer l’export

Export
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Export

Le menu Export se divise en 2 
onglets « données stage » et 
« données structure d’accueil ».

Pensez à cliquer sur l’onglet 
structure d’accueil si vous souhaitez 
avoir les données entreprise dans 
votre fichier.

Sélection des colonnes souhaitées : 
possibilité de toutes les choisir ou 
de les sélectionner au cas par cas.

Cliquer sur la flèche du milieu.

Puis cliquer sur valider pour 
télécharger le fichier Excel.
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Autres nouveautés
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• Onglet stage : La durée du stage (mois/jours/heures) est désormais modifiable dans l’application.

• La notion de « Signataire » a été remplacée par « Représentant de l’établissement d’accueil ».

• L’impression du récapitulatif est désormais décorrélée de l’impression de la convention 
➔ imprimable dès création de la convention sans attendre de validation.

Autres nouveautés



Merci de votre attention
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